
Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou 7 DÉCEMBRE .1922. 

BUDGET DES VOIES ET MOYENS POUR L'EXERCICE 1923 (t). 

AMENDEMENT PR8SENT8 PAR LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le 7 décembre 192~. 

A Monsieu1• te Président de la Chambre des Représenumts, à IJ1'itxelles.• 

MONSIEUR LE p IIÉSIDliNT' 

J'ai l'honneur de vous transmettre une note relative à un amendement que 
M. le Ministre de la Justice propose d'apporter au projet de loi contenant le 
Budget des Voies et Moyens pour l'exercice .J923. 

Agréez, je vous prie, Monsieur le Président, l'assurance Je ma haute considé 
ration. 

Le Premier Ministre, 
Ministre des Finances. 

G. THEUNIS. 

(t) Uudget, n" 4-1. 
H 
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AMENDEMENT. 

Insérer dans le projet de loi 
l'article suivant : 

TITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS DIVERSES. 

S[CTION ll. 

Autonomie des exploitations agricoles dépendant des 
établissements d'éducation, de bienfaisance et 
pénitentiaire ressortissant au Ministère de la 
Justice. 

Anr. 1bis (nouveau). 

/.,é:, exploluuions agricoles des établis 
sements d'éducation de l'läat à Saint 
Hubert et à füt!Jsselecie-Beerncm, tie 
l'école dl' bien/aisance de l'föat à Molt 
et. de l' étahlissement péniteniiaire dr' 
Merxplas sont érigées, chacune, en éta 
blissements autonomes. 

Outre les immeubles exploités actuel 
lement, le nuuériel en usage et Les ani 
maux, il est mis à leur disposition, à 
titre de prêt.pour assurer l'expioùauo«, 
un capital de : 

140,000 francs pour l'exploitalion 
ayricole de Saint-Hubert; 

.220, 000 francs poùr l' exploiia tion 
agricole de Ruysselede-Becrncm; 

100,000 francs pour l'exploitation 
agricole de Moll; 

100,000 francs pour lei [ermc de l' éta 
blissement pénitentiaire de Mel'xplas. 

Ces sommes seront prélevées sur les 
crédus qui resteront disponibles aux 
articles 44, 45 cl ./.8 du. /Judget du Dé 
partement de la ,J ustice pour l'année 

In het wetsontwerp het vol 
gend artikel in te lasschen : 

EERSTE TITEL. 

VERSCHILLENDE BEPALINGEN. 

SECTIE Il. 

Zelfstandigheid der landbouwexploitaties afhangende 
van de gestichten voor opvoeding en weldadigheid 
en va11 de strafkolonie geplaatst onder het gezag 
van het Ministerie van Juslicie. 

All'r. -[bis (nieuw). 

/Je Landboiuoeepioitatu» van de 
Staatsop11oedingsgestichten te Sint-Hu 
bert en te lluysselede-Beernem; van 
's füjks W eldruliglwidssclwol te Mol! 
en van de Straflwlonic te Merxplas 
worden elk tot zelfstandige instellingen 
opgericht. 

Benevens de thans geë;;cploiteerde 
onroerende goederen, het in b'ebruik 
zUnde materieel en de dieren, inordt, 
om de exploitaûe te verzekeren, ten 
titel van leening, te hunner beschikking 
gesteld een kapitaol van : 

140,000 fi·ank voo1· de landbouw 
exploiuuie te Sint-Hubert; 
220,000 [rtml: voor de landbouw 

e.rploi talie te ll lt.ysselede-Beernem; 
100,000 [rank voor de landbouw 

exploitatie te 1lf oil; 
100,000 frank roor de hoeve van de 

Strafkolonie te Mer,xplas. 

Deze sommen worden genomen van 
de credietcn welke zullen beschikbaar 
blijven op de ortikde« 44, 45 en 48 der 
Begrooting van het Departement van 
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1922 et, pom· le siirplus, sur le crédit 
de t article 45 du projet lie fJudyet tlu 
Département de la Justice pour l'année 
192,:J. 

( .hucun de ces- établissemetus der ra 
(aire {ace à toutes ses dépenses au 
mo!Jell des recettes ordinaires de l' cx 
pluitatimt, tant des produits du domaine 
que des produits divers. 

,,a,. déroqation ci la loi du tt, mai 
1846 sur la com1>tabilité de I' Éuu, cha 
cun de œs étublissemeïü« sera réyi pur 
les ,.,:!Jlc-'i de ,·omptabilité et dl' c-01111·,Uc 
arraées de commun accord arre le Dé 
partement des Finances. 

Justitie over het j{l(ir 1922 eit, voorliet 
ovaige, op het crediet 'Van artikel 45 
van het ontwerpbeyrooting van het 
Departement van Justitie voor tie: jaar 
192.'J. 
Elk tleu»: inrichtingen moet al hare 

uùqmie» bestrijd@ door middel der 
gcwo,w l'Xploitatieo11lt.·a11g.,;te11, daar 
onder begrepen zijnde zoouiel de domein 
opbrengsten, als de verscheidene op 
brenqsten, 

Mel afw~jking uan de wet van 15 Mei 
1846 op 's l.auds rekenplichtigheid, 
wordt dl, dezer inrichtingen beheerd 
door dl' i11 gemeen overleg met het 
Departement 1Jl111 Financiën vastgestelde 
regelen van rdœ11plichtigheid en toezicht. 

L'État possède quatre fermes importantes annexées aux établissements d'édu 
cation de Saint-Hubert el de Buyssclcde-Becrncm, à !'École de bienfaisance de 
Moll, ainsi qu'à l'Établissement pénitentiaire de Mcniplas. 

Les trois premières sont gérées par 11n chef' de culture sous l'autorité du 
directeur de l'ltcolc, avec le concours d'un personnel salarié et la collaboration 
des élèves les plus aptes aux travaux des champs. 

La gestion cle la ferme de la prison-école de ~Icrxplas est assurée par le 
directeur de l'Établissernent pénitentiaire avec la collaboration <l'un ingénieur 
conseil agricole. 

Elles ont i, la fois pour objet de former les élèves à 1:.i pratique des travaux 
agricoles. et de contribuer au ravitaillement des établissements dont elles 
dépendent. 

Bien gérées, c'est-à-dire conformément aux meilleures méthodes suivies dans 
les exploitations privées, clics pourraient 'procurer des profits, toul au moins 
éviter des perles au Trésor, cl, partant, dégager le Budget d'une charge assez 
lourde, dans les années mauvaises surtout. 

La loi organique de la comptabilité de l'ÉLat y fait obstacle; elle impose pour 
la rénlisntion et l'achat des produits el des matières, pour l'exécution des 
moindres propositions d'aménagement cultural, des formalités et des obligations 
qui occasionnent des lenteurs et des retards föcheux et qui font le plus souvent 
perdre tout Ic fruit des suggestions préconisées. 

Aussi, toutes les autorités qui ont eu il s'occuper de l'exploitation de ces 
domaines sont unanimes it demander qu'il soit mis fin ù un régime suranné, 
nuisible aux transformations et au progrès d'une bonne exploitation, destructif 
des initiatives et des efforts individuels. 

A l'exemple de cc que Ic Département de l'Agricultu1·e a fait pour la ferme 
annexée i1 l'Institut agricole de Gembloux. la Commission agricole instituée au 
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Ministère de Ia Justice proposa dans un rapport du i2 avril Ur2f l'attribution 
aux exploitations agricoles des Écoles de· bienfaisance de l'autonomie technique 
el financière, leur affranchissement, à cel ëgard, de la tutelle fatalement insuffi 
sante des directeurs des. Écoles, absorbés qu'ils sont par leurs fonctions pédago 
giques et administratives, ainsi que la reconnaissance d'une autorité plus grande 
et, partant, <l'une responsabilité plus complète dans la persoane · des chefs de 
culture. 

Les intérêts de l'État seraient garantis par Je contrôle d'un Comité local de 
surveillance et par l'application du système d'administration et de comptabilité 
mis en pratique à l'école de Gembloux. 

A cette tin, nous croyons utile de rappeler qu'il a été dérogé aux règles ordi 
naires de la comptabilité de l'État en faveur de Ja Ferme annexée à l'Institut 
agricole de Gembloux p,ir l'article 5 de la loi du t5 novembre 1919 sur I' ensei 
gnement supérieur agricole. Celle disposition reproduit textuellement l'article 7 
de la loi du 4 avril i890 et l'article 7 de Ja loi du 18 juillet -1860. 

Un arrêté du I&- avril i 883 signé pat· le Ministre de l'Intérieur, qui avait alors 
dans ses attributions l'Institut de Gembloux, et par le Ministre des Finances, a 
tracé les règles de comptabilité applicables à Ja Ferme de l'Institut devenue 
autonome. Un règlement spécial, arrêté par le Ministre de l'Agriculture, régit 
l'exploitation. 

L'intérêt du Trésor demande que des mesures semblables soient prises ü l'égard 
des fermes annexées aux établissements d'éducation et aux écoles de bienfaisance 
de l'État, ainsi qu'à l'Ëtablissement pénitentiaire d~ Merxplas, afin de permettre 
une exploitation rationnelle et lucrative. 


